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PREAMBULE	
  
 

La loi ENE du 10 juillet 2010 et son décret d'application n° 2011-2018 
du 29 décembre 2011, portant réforme de l'enquête publique relative aux 
opérations susceptibles d'affecter l'environnement avaient acté 
l'ouverture de l'enquête publique à la communication électronique.  
L’objectif étant de mobiliser et toucher un public plus large. 
Le décret n°2011-2021 du 29 décembre 2011, fixait les 13 types de 
projets, plans et programmes soumis à titre expérimental à l’usage de 
la communication électronique en avait concrétisé l’expérimentation. 
 

L’ordonnance 2016-1060 du 3 août 2016 confirme cet 
objectif et impose un volet dématérialisé dans le cadre de 
l'organisation des enquêtes publiques environnementales.  
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PREAMBULE	
  
 

En effet, Internet constitue un vecteur de communication, 
aujourd’hui incontournable, qui permet une plus grande information 
et participation du public : 
 

•   Meilleur accès au dossier (jours ouvrables ou non et surtout pour tout 
citoyen extérieur au territoire de la consultation), 

 

•  Contributions du public « aussi » par voie électronique, 
 

•  Les conditions de participation par voie électronique sont 
"précisées" par l'arrêté d'organisation. 

Il est enfin donné au citoyen de nouvelles possibilités de 
participer, en dehors des classiques "jours et heures de 
travail" !  
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PREAMBULE	
  
La CNCE a engagé, dès 2013, une réflexion sur la consultation du 
public par "voie électronique »  
Début 2014, un questionnaire a été adressé aux CE qui avaient pratiqué 
le recueil des observations par voie électronique, soit :  
 

•  par réception des observations sur boîte courriel,  
 

•  par réception des observations sur un registre électronique. 

109 réponses ont été reçues relatives à 106 enquêtes où 4 expériences 
relataient, déjà, la mise en œuvre d’un registre électronique. 

 
 

L’exploitation des travaux de la commission en a été présenté dans 
le bulletin « 83 » de « l’enquête publique», celui-ci reste d’actualité. 
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ELEMENTS DU CONSTAT (du sondage) 

Pas d’impact sur le « présentiel » ? 
Les commissaires enquêteurs interrogés ont toutefois estimés que la 
participation par voie électronique n’entravait en rien la démarche du 
public, toujours enclin à se rapprocher du commissaire enquêteur lors 
des permanences.  

	
  

Impact sur la participation du public avec adresse courriel 

70 % 

30 % 

U n e  p a r t i c i p a t i o n 
« supplémentaire »? 
Difficile de pouvoir évaluer avec 
précision si la participation du 
public par voie électronique a 
engendré plus d’observations.	
  

Courriels Observations écrites 
et orales 
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ELEMENTS DU CONSTAT 
Avis émis par les commissaires enquêteurs sondés 

-  « Commode et moderne ; 
-  Amélioration sensible de l’enquête ; 

-  Facilité d’accessibilité ; 
-   Meilleure qualité des observations ; 

-   Moins de contestations sur l’égalité d’accès ; 

-     Ne semble pas avoir d’impact sur les permanences ; 
-   La participation sous forme électronique devient incontournable ». 
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L'ORDONNANCE 2016-1060 	
  
 

L’ordonnance 2016-1060, du 3 août 2016, impose, depuis du 1er janvier 
2017, un volet dématérialisé, dans le cadre de l’organisation des EP 
environnementale. 
Nota : le «décret N°2017-626 du 25 avril 2017», applicable dès le 28/04, 
n’apporte que peu de précisions… 
Les points essentiels de l’ordonnance  :  
 

•   L’information du public est aussi dématérialisée : un site internet 
unique doit contenir toutes les informations relatives à l’enquête (articles 
L.123-2, L.123-10 et L.123-12). 

•  La participation du public par voie électronique est rendue 
obligatoire (article L.123-10) par courriel ou par Registre Dématérialisé. 
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Ses points essentiels (suite) :  
 

• Un site internet doit présenter les observations et contributions 
envoyées par courrier électronique;  

Nota : le report « papier » dans le registre du siège serait insuffisant. 
•   La mise à disposition d'un poste informatique « public » permet au 

public de consulter le dossier d’enquête (et les observations numérique) 
au minimum en un point fixé, a priori au siège de l'enquête (article 
L123-10). Nota : non repris par le décret. 

•  Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par 
voie dématérialisée sur le site internet de l'enquête publique et sur 
le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier (article L.123-15). 

• C’est l’Avis d’Ouverture d’enquête qui doit préciser toutes ces 
modalités d’accès (cf. Note du MEEM aux préfets du 13/01/2017). 
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L'ORDONNANCE 2016-1060 	
  



 

Cette l’ordonnance s’accompagne d’autres simplifications des 
modalités de l’enquête publique  : 
 

•   La durée de l’enquête peut être réduite à 15 jours au lieu de 30 
jours s’il n’y a pas d’évaluation environnementale (article L.123-9). 

•  La prolongation possible de l’enquête est désormais limitée à 15 
jours, au lieu de 30 jours (article L.123-9). 

 
Nota : Il n’est plus fixé de durée maximum de l’enquête publique 
(Suppression de l’article R.123-6) !!! 
 
•  Il est mis fin au versement systématique d’une provision avant le 

début de l’enquête.  
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L'ORDONNANCE 2016-1060 	
  



 

Cette l’ordonnance s’accompagne d’autres simplifications des 
modalités de l’enquête publique  : 
 

•  Il est mis fin à la désignation systématique d’un suppléant. En cas 
d’empêchement d’un commissaire enquêteur, le président du tribunal 
administratif ordonne l’interruption de l’enquête en cours, désigne un 
commissaire enquêteur remplaçant et fixe la date de reprise de 
l’enquête (article L.123-4). 

Nota : Le décret apporte quelques précisions : « En cas d’empêchement 
du commissaire enquêteur désigné, l’enquête est interrompue. Après qu’un 
commissaire enquêteur remplaçant a été désigné par le président du tribunal 
administratif ou le conseiller délégué par lui et que la date de reprise de l’enquête a 
été fixée, l’autorité compétente pour organiser l’enquête publie un arrêté de reprise 
d’enquête dans les mêmes conditions que l’arrêté d’ouverture de l’enquête. » (R. 
123-5).  
Même délais? Sur le délais d’enquête restant? Publicité idem? 
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L'ORDONNANCE 2016-1060 	
  



L'ORDONNANCE 2016-1060 	
  
 

Autres  :  
 

 
Parallèlement, les modalités classiques et « présentielles sont : 
 

-  conservées : affichage, registre papier ;  
 

-    ou ajustées : publication de l’Avis d’enquête aussi par internet (pas 
d’évolution pour la presse dans le décret !), les permanences du 
commissaire enquêteur, « en certains lieux » (article L.123-10). 
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PRECISIONS DE MISE EN OEUVRE 
Le CE « accompagne » cette nouvelle forme complémentaire de 
participation, mais ne s’implique pas dans la mise en œuvre des moyens 
 
 

•  La mise à disposition du dossier d’enquête sur un site.  
La consultation par internet du dossier d’enquête constitue un préalable 
indispensable pour stimuler la consultation publique. 
  

- On visera une adresse du site (adresse web) simple et 
compréhensible : « www.villedici.fr » 

- On veillera à donner des informations sur l’EP dès la page d’accueil 

 - On recherchera à proposer, sur une page dédié à l’EP, les différents 
moyens et/ou adresses pour déposer, ainsi que pour consulter les 
observations. 
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PRECISIONS DE MISE EN OEUVRE 
Le CE « accompagne » cette nouvelle forme complémentaire de 
participation, mais ne s’implique pas dans la mise en œuvre des moyens 
 
 

•  Les modalités de communication proposées au public par 
voie électronique, sont précisées par l’Arrêté et dans l’Avis :  

 - adresse courriel : « enquetepubliquepludici@villedici.fr»  
Ou 

 - adresse du site pour accès au registre électronique : « www.villedici.fr » 
- heures de début et de fin de l’accès : pour déposer ses observations et 
propositions  
-  Informations sur le lien donnant accès aux observations numériques 

déjà déposées (R. 123-13), … 
-  REX : On évi tera de proposer au publ ic une adresse : 

"ddtmspe1@gironde.gouv.fr", (pour une ICPE) pour déposer ses 
observations...on préfèrera : pluhostens@cdcsudgironde...   
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PRECISIONS DE MISE EN OEUVRE 
Le CE « accompagne » cette nouvelle forme complémentaire de 
participation, mais ne s’implique pas dans la mise en œuvre des moyens 
 
 

•  La mise en ligne des observations et propositions reçues par voie 
électronique est de la responsabilité de l’Autorité Organisatrice.  

  « Les observations et propositions du public transmises par voie 
électronique sont consultables sur le registre dématérialisé ou, s’il n’est 
pas mis en place, sur le site internet mentionné au II de l’article R. 123-11 
dans les meilleurs délais ».… 
 
 

•  C’est à l’Avis d’ouverture de l’enquête qu’il appartient de préciser 
le site internet sur lequel figureront les observations et 
propositions reçues par courrier électronique. 
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PRECISIONS DE MISE EN OEUVRE 
Le CE « accompagne » cette nouvelle forme complémentaire de 
participation, mais ne s’implique pas dans la mise en œuvre des moyens 
 
 
 

•  S’assurer de l’ouverture et de la clôture du recueil des 
observations par voie dématérialisée dans les mêmes conditions 
que celles (classiques) du courrier et du registre « papier ».  

 
A ce titre, et par équité, il est recommandé de clore le recueil des 
observations « @ » à la même heure que pour le registre « papier ».  
 
On veillera à bien prendre en compte les 30 jours entiers.  
31 c'est bien plus" sûr"! 
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PRECISIONS DE MISE EN OEUVRE 
Le CE « accompagne » cette nouvelle forme de participation 
 
Vigilance dans la gestion des courriels  
Les retours d’expérience invitent à une grande attention de la gestion des 
messages électroniques : 
 

-  soit le renvoi automatique vers la boîte perso du CE a été programmé 
 

-  soit le transfert vers la boîte perso du CE est effectué après ouverture et 
lecture du mail par l’AOE 

 

 
REX : Généralement, les CE avaient connaissance en moins de 24 h des 
observations reçues par mail 
Toutefois : 1 CE a pris connaissance de messages électroniques lors de 
sa dernière permanence !  

20	
  



PRECISIONS DE MISE EN OEUVRE 
Traitement des courriels 
 

-  Le I de l’art L.123-13 précise que les observations et propositions 
du public peuvent parvenir de façon systématique par courrier 
électronique et que celles-ci sont accessibles sur un site 
internet désigné par voie réglementaire. » 

« Les observations et propositions du public transmises par voie 
électronique sont consultables sur le registre dématérialisé ou, s’il 
n’est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II de l’article 
R. 123-11 dans les meilleurs délais... » (R. 123-13) 
 

Nota : l’impression systématique des messages par la collectivité, ou 
l’AO, puis annexés dans le registre papier du siège représente un 
« plus » (Traitement similaire aux courriers postaux et contributions 
« papiers » déposées), mais ne peut se substituer à l’obligation de rendre 
accessible sur un site internet, les observations numériques. 
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PRECISIONS DE MISE EN OEUVRE 
Traitement des observations « papier » 
 

-  Les observations et propositions du public déposées par la voie 
« classique » du registre papier ou du courrier (et dépôt de 
contribution en main propre) méritent aussi d’être rendues 
« accessible » sur internet. 

-  L’ article R. 123-13 II, y répond : « … Pour les enquêtes publiques 
dont l’avis d’ouverture est publié à compter du 1er mars 2018, ces 
observations et propositions  sont consultables sur le site internet 
mentionné au II de l’article R. 123-11. » 

 
 

	
  

22	
  



PRECISIONS DE MISE EN OEUVRE 

•  Informer le public des limites en taille des pièces jointes de leurs 
messages. 

 
 

  Les messageries électroniques acceptent aisément 5 à 10 Mo en 
pièces jointes et possibilité d’envoyer en plusieurs temps 
(messages) des fichiers. 

 
 

Nota : il est recommandé d’indiquer en page "menu » du registre 
dématérialisé la taille limite des pièces jointes (plus difficile par 
courriel). 
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Quels prestataires pour Mise en ligne des dossiers et Registres 
numériques 
Rares sont les Autorités Organisatrices de l’enquête ou les Maitres d’Ouvrage 
pouvant, en interne, mettre en œuvre ces moyens et outils. Généralement ils 
recourent à des prestataires extérieurs. 
 
La CNCE a identifié 4 prestataires en matière de Mise en ligne des dossiers 
et Registres numériques : Préambules, Publilegal, CDV Evènements et plus 
récemment OSP. 
•  Préambules est un développeur informatique ayant le premier créé un outil / site 
spécifique : "Registre dématérialisé" (cf. son site). 
 
•  Publilegal et CDV Evènements peuvent apporter une logistique étendue auprès du 
maître d'ouvrage et / ou l'autorité organisatrice : affichage réglementaire, organisation pratique et 
matérielle des réunions publiques, ... 
 
•  OSP exerce toutes les expertises en matière de communication légale, judiciaire et 
financière et vient de développer et propose un service pour l’enquête numérique.  
 
 
 
 
 
	
  
	
  
	
  

LE REGISTRE DEMATERIALISE 
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Les atouts d’un Registre numérique 
 

•  1 seule adresse pour l’enquête : commune au Dossier et au Registre 
(éventuellement via l’adresse de l’AOE) 

•  Sur une même page d’accueil, l’accès à toutes les informations : 
  Avis d’enquête, 
  Dossier d’enquête, 
  Les Avis des services (dont l’AE), 
  Les informations sur l’enquête 
  L’accès au registre dématérialisé (avec volet Consultations des observations 

déposées et volet Dépôt d’observation). 
 

Et à l’issue de l’enquête publique 
  Le Rapport et Conclusions du CE 
 

•  Une bonne protection en regard des messages indésirables et autres 
spams… 
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L’exploitation des observations  
 
Possibilité de la mise en place d’une base de données (tableau 
Excel) permettant l’exploitation (assistée) des observations numériques 
recueillies sur le registre. L’exploitation des autres observations (écrites) est 
aussi possible, elle implique leur saisie confiée à un agent public ou à un 
prestataire de services. 
 

Fonctionnalités : 
 

•  Définition des thèmes (par mots-clés) 
•  Classement des observations par ordre de pertinence 
•  Identification des contributeurs (collectivité, association, particulier…) 
•  Recensement automatique des avis émis 
•  Exploitation des observations au fil de l’eau 
•  Voire d’autres fonctionnalités en fonction des besoins…    

	
  
	
  

LE REGISTRE DEMATERIALISE 
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Une enquête avec Courriel plus complexe : car plusieurs adresses 
 

•  1 adresse de site pour consulter le Dossier à l’enquête : adresse de l’AO 
  Avis d’enquête, 
  Dossier d’enquête, 
  Les Avis des services (dont l’AE), 
  Eventuellement des informations sur l’enquête. 
 

•  1 adresse « courriel » pour déposer les observations 
  Avec renvoi sur l’adresse courriel du CE 
 

•  1 adresse pour accéder aux observations dématérialisées déposées 
  Avec numérisation et compilation (et numérotation) des observations 

recueillies, et dépôt régulier dans un dossier spécifique consultable par le 
public (intervention obligatoire d’un opérateur!)  

 

Et à l’issue de l’enquête publique : Le Rapport et Conclusions du CE sur le site 
de l’AOE 
 

Adresse courriel plus « sensible » en regard des messages indésirables et 
autres spams…	
  
	
  
	
  

L’ENQUETE DEMATERIALISEE « COURRIEL » 
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EN SYNTHESE	
  
La dématérialisation de l’enquête publique offre : 

 
 

•   la consultation et le téléchargement d'un dossier d'enquête numérisé, 
24h/24 et 7j/7 durant au minimum 30 jours ; 

•  un accès à distance pour le public extérieur au territoire de la 
consultation (consultation délocalisée) ; 

•  la possibilité, pour le public, par la transmission de ses observations, et 
contributions, par "messagerie", de prendre part plus largement au 
projet et décisions. 

 

Elle ouvre au citoyen de nouvelles possibilités d'accès à l’EP en dehors 
des classiques "jours et heures de travail" ! 
 

C’est une EP « moderne »  
comme l’a qualifiée un confrère sondé en 2014 !!! 
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JE VOUS REMERCIE 
  

POUR VOTRE ATTENTION 
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Les prestataires de services rencontrés à ce jour  
 
CDV Evènements 
https://www.cdvevenements.com 
 
Publilégal 
https://www.enquetes-publiques.com 
 
Préambule 
https://www.registre-dematerialise.fr 
 
OSP 
https://www.osp.fr 
	
  
	
  
	
  

LE REGISTRE DEMATERIALISE 
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D'autres	
  prestataires	
  se	
  me-ent	
  "en	
  marche"!!!	
  



 
 
 
 
 
Quelques « visuels » des pages des Registres 
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Possibilité	
  d’insérer	
  les	
  observa>ons	
  du	
  Registre	
  papier	
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Une	
  actualité	
  des	
  EP	
  avec	
  «	
  Registre	
  Dématérialisé	
  »	
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